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DÉSIGNATION D’UN COMMISSAIRE AUX APPORTS 
 

 

LE SOUSSIGNÉ : 

 

Monsieur Stéphane IWANOWSKI, demeurant 164 Rue Bernard Blier – 34070 

MONTPELLIER, 

Agissant en qualité de futur Président et Associé unique de la Société à constituer : 
 

24Quatre holding 
Société par actions simplifiée unipersonnelle dont le capital sera formé des 
Apports ci-après, 
Dont le siège social sera situé 164 Rue Bernard Blier – 34070 MONTPELLIER,  
Et qui sera immatriculée au RCS de MONTPELLIER, 

 
Société bénéficiaire des Apports, 

 
Lequel est également apporteur des titres ci-après au profit de la société « 24Quatre holding 
» ci-dessus,  

 

Expose ce qui suit : 

 

Monsieur Stéphane IWANOWSKI envisage de réaliser des Apports au capital social 

de la Société à constituer 24Quatre holding, ces Apports étant constitués des biens 

ci-après désignés : 
 

➢ DIX MILLE (10.000) parts sociales en pleine propriété, numérotées de 1 à 10.000, 

d’une valeur nominale de 1 euro chacune, entièrement libérées, émises par la 

société « STEPHIWAN », société à responsabilité limitée unipersonnelle au 

capital de 10.000 euros, dont le siège social est situé ZAC de la Condamine – 

34430 SAINT JEAN DE VEDAS, immatriculée au RCS de MONTPELLIER sous le 

numéro 821 267 754 ; 
 

Evaluées pour un prix de QUARANTE ET UN MILLE EUROS (41.000 €). 

 

➢ DIX MILLE (10.000) parts sociales en pleine propriété, numérotées de 1 à 10.000, 

d’une valeur nominale de 1 euro chacune, entièrement libérées, émises par la 

société « SACHIWAN », société à responsabilité limitée unipersonnelle au capital 

de 10.000 euros, dont le siège social est situé ZAC de la Condamine – 34430 

SAINT JEAN DE VEDAS, immatriculée au RCS de MONTPELLIER sous le 

numéro 821 030 699 ; 
 

Evaluées pour un prix de SOIXANTE ET UN MILLE EUROS (61.000 €). 

 

➢ HUIT MILLE (8.000) parts sociales en pleine propriété, numérotées de 1 à 8.000, 

d’une valeur nominale de 1 euro chacune, entièrement libérées, émises par la 

société « SACHIWAN 2 », société à responsabilité limitée au capital de 10.000 

euros, dont le siège social est situé ZAC de la Condamine – 34430 SAINT JEAN 

DE VEDAS, immatriculée au RCS de MONTPELLIER sous le numéro 884 478 

306 ; 
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Évaluées pour un prix de TRENTE HUIT MILLE QUATRE CENTS EUROS 

(38.400 €). 

 

Les Apports ci-dessus seront effectués par Monsieur Stéphane IWANOWSKI, titulaire des 

parts sociales susvisées. 

 

Sous réserve des vérifications prévues par la loi, l’ensemble des Apports ci-dessus feront 

l’objet d’un projet d’acte d’apport contenant la désignation de ceux-ci et leur évaluation en 

vue d’être soumis au commissaire aux apports. 

 
Le capital de la Société « 24Quatre holding » s’élèvera à l’issue de ces Apports à CENT 

QUARANTE MILLE QUATRE CENTS EUROS (140.400 €). 

 

En conséquence, le soussigné a l’honneur de désigner conformément aux dispositions de 

l’article L.223-9 du Code de commerce, le commissaire aux apports ci-après : 

 

 

Monsieur Henri DEVIC 

Domicilié 44 Boulevard Gambetta – 34800 CLERMONT L’HERAULT 

RCS MONTPELLIER 440 436 814 

 

Sa mission sera : 

 

- D’apprécier les Apports de titres détenus par Monsieur Stéphane IWANOWSKI 

(Apporteur) dans la Société « 24Quatre holding » à constituer, 

 

- De dresser son rapport en conséquence tel que prévu par l’article L.223-9 du Code 

de Commerce. 

 

Ce rapport devra être annexé aux statuts, l’Associé apporteur ne pouvant fixer la valeur 

définitive de ses Apports qu’au vu dudit rapport. 
 

Si le Commissaire aux apports accepte sa mission au vu de la présente décision de 

nomination, il pourra le confirmer en retour.  

 

D’ores et déjà, le Commissaire aux apports est informé qu’il pourra obtenir tous 

renseignements ou documents concernant les Apports précités en s’adressant au Conseil de 

la société « 24Quatre holding » et de l’apporteur, Maître Stéphane MARTINS (Cabinet LK 

AVOCATS), Avocat au barreau de Montpellier, sis 1280 avenue des Platanes, Future 

Building II, 34970 LATTES-BOIRARGUES (06.03.61.26.40 / Stephane.Martins@LK-

avocats.fr). 

 

Fait à MONTPELLIER 

Le 15 décembre 2021 

 
  

Monsieur Stéphane IWANOWSKI 
 

 

SI  


